
1) Le bonheur est-il une illusion ?

Accroche : A quelles situations concrètes ce sujet vous fait-il penser ? (donnez des exemples) 

Texte 1     : «     Le bonheur est un idéal de l'imagination     ». 
Le  concept  de  bonheur  est  un  concept  si  indéterminé,  que,  malgré  le  désir  qu’a  tout  homme
d’arriver  à  être  heureux,  personne  ne  peut  jamais  dire  en  termes  précis  et  cohérents  ce  que
véritablement il désire et il veut. La raison en est que tous les éléments qui font partie du concept du
bonheur  sont  dans  leur  ensemble  empiriques,  c’est-à-dire  qu’ils  doivent  être  empruntés  à
l’expérience, et que cependant, pour l’idée du bonheur, un tout absolu, un maximum de bien-être
dans mon état présent et dans toute ma condition future, est nécessaire. Or il est impossible qu’un
être  fini,  si  clairvoyant  et  en  même  temps  si  puissant  qu’on  le  suppose,  se  fasse  un  concept
déterminé de ce qu’il veut ici véritablement. Veut-il la richesse ? Que de soucis, que d’envie, que de
pièges ne peut-il pas par là attirer sur sa tête ! Veut-il beaucoup de connaissances et de lumières ?
Peut-être cela ne fera-t-il que lui donner un regard plus pénétrant pour lui représenter d’une manière
d’autant plus terrible les maux qui jusqu’à présent se dérobent encore à sa vue et qui sont pourtant
inévitables, ou bien que charger de plus de besoins encore ses désirs qu’il a déjà bien assez de peine
à satisfaire. Veut-il une longue vie ? Qui lui garantit que ce ne serait pas une longue souffrance ?
Veut-il du moins la santé ? Que de fois l’indisposition du corps a détourné d’excès où aurait fait
tomber une santé parfaite,  etc.  ! Bref,  il  est  incapable de déterminer avec une entière certitude
d’après  quelque  principe  ce  qui  le  rendrait  véritablement  heureux  :  pour  cela,  il  lui  faudrait
l’omniscience (1). 
 Kant, Fondement de la métaphysique des mœurs. 
 
(1) « l’omniscience » : la connaissance totale, complète. 
 
QUESTIONS : 
 1° Dégagez la thèse de ce texte et montrez comment elle est établie. 
 
2° a) en vous appuyant sur les exemples du texte (lignes 8 à 15), dites pourquoi « les éléments qui 
font partie du concept du bonheur » (…) « doivent être empruntés à l’expérience » ; 
b) pourquoi alors sont-ils incompatibles avec la définition du bonheur des lignes 6 à 7 ? 
 
3° Le bonheur est-il une illusion ?

Texte 2     : Pour discuter le texte     : - Nous avons le pouvoir de faire notre bonheur.

Ne va jamais croire qu’un homme qui s’accroche au bien-être matériel puisse être heureux. Celui
qui tire sa joie de ce qui vient du dehors s’appuie sur des bases fragiles. La joie est entrée ? Elle
sortira. Mais celle qui naît de soi est fidèle et solide. Elle croît sans cesse et nous escorte jusqu’à la
fin. Tous les autres objets qui sont communément admirés sont des biens d’un jour. « Comment ?
On ne peut pas en tirer utilité et plaisir ? » Personne ne dit cela. Mais à condition que ce soient eux
qui  dépendent  de nous et  non le  contraire.  Tout  ce qui  relève de la  Fortune (1) est  profitable,
agréable, à condition que le possesseur se possède aussi et ne soit pas asservi à ses biens. En effet,
ceux qui pensent que c’est la Fortune qui nous attribue le bien ou le mal se trompent. Elle accorde
juste la matière des biens et des maux, et les éléments de base destinés chez nous à tourner au mal
ou au bien. L’âme, en effet, est plus puissante que la Fortune. Pour le meilleur ou pour le pire, elle
conduit elle-même ses affaires. C’est elle qui est responsable de son bonheur ou de son malheur.

Sénèque, Lettres à Lucilius

(1) de la chance.
Conclusion     : Avec quel auteur êtes vous plutôt d'accord ?



Serions nous plus libre sans les lois ?

Accroche : A quelles situations concrètes vous fait penser ce sujet ? (donnez des exemples).

Texte 1     : Que penser des lois     ?

Les lois n’ont pas été inventées pour empêcher les actions des hommes, mais afin de les conduire, 
de même que la nature n’a pas donné des berges aux rivières pour les arrêter mais pour en diriger 
le cours. L’étendue de cette liberté doit être établie suivant le bien des sujets et l’intérêt de l’État. 
C’est pourquoi j’estime que c’est une chose particulièrement contraire au devoir des souverains (1),
et de tous ceux qui ont le droit d’imposer des lois, d’en former plus qu’il n’est nécessaire à l’intérêt
des particuliers et à celui de l’État. Car les hommes ayant coutume de délibérer de ce qu’ils doivent
faire et ne pas faire en consultant la raison naturelle plutôt que par la connaissance des lois, lorsque
celles-ci sont trop nombreuses pour qu’on se souvienne de toutes, et que certaines défendent ce que
la  raison  n’interdit  pas  directement,  ils  tombent  nécessairement  sans  le  savoir,  sans  aucune
mauvaise  intention,  sous  le  coup des  lois,  comme dans  des  pièges  qui  ont  été  dressés  à  cette
innocente liberté que les souverains doivent conserver à leurs sujets suivant les règles de la nature. 
 HOBBES, Le Léviathan
 
(1) « souverain » : celui ou ceux qui détiennent l’autorité politique. 
 
QUESTIONS : 
 1° Dégagez la thèse de ce texte et montrez comment elle est établie. 
 
2° a) Expliquez l’image présente dans la première phrase. Pourquoi « l’étendue de cette liberté » 
doit-elle « être établie suivant le bien des sujets et l’intérêt de l’État » ? 
b) qu’est-ce que « délibérer (…) en consultant la raison naturelle » et délibérer « par la 
connaissance des lois » ? 
c) en vous appuyant sur le texte, expliquez : « cette innocente liberté que les souverains doivent 
conserver à leurs sujets suivant les règles de la nature ». 
 
3° Serions-nous plus libre sans les lois ? 

Texte 2     : Pour discuter     : La loi est-elle la condition de possibilité de la liberté     ?

On demande comment un homme peut être libre, et forcé de se conformer à des volontés qui ne sont
pas les siennes. Comment les opposants sont-ils libres et soumis à des lois auxquelles ils n'ont pas
consenti ? Je réponds que la question est mal posée. Le citoyen consent à toutes les lois, même à
celles qui le punissent quand il ose en violer quelqu'une. La volonté constante de tous les membres
de l'Etat est la volonté générale : c'est par elle qu'ils sont citoyens et libres. Quand on propose une
loi dans l'assemblée du peuple,  ce qu'on leur demande n'est pas précisément s'ils approuvent la
proposition ou s'ils la rejettent, mais si elle est conforme ou non à la volonté générale qui est la leur,
chacun en donnant son suffrage dit son avis là dessus, et du calcul des voix se tire la déclaration de
la volonté générale. Quand donc l'avis contraire au mien l'emporte, cela ne prouve autre chose sinon
que je m'étais trompé, et que ce que j'estimais être la volonté générale ne l'était pas. Si mon avis
particulier l'eût emporté, j'aurais fait autre chose que ce que j'avais voulu, c'est alors que je n'aurais
pas été libre." 
Rousseau, Du contrat social

Repère : Obligation/Contrainte

Conclusion : Avec quel auteur êtes vous plutôt d'accord ?



3) A-t-on le droit de désobéir à une loi injuste ?

Prélude : A quelles situations concrètes ce sujet vous fait-il penser ? (donner des exemples)

Texte     1) L'obéissance aux lois est-elle toujours conforme à la raison     ?

L’état  de  société  s’est  imposé  comme  une  solution  naturelle,  en  vue  de  dissiper  la  crainte  et
d’éliminer les circonstances malheureuses auxquelles tous étaient exposés.  Son but principal ne
diffère donc pas de celui que tout homme raisonnable devrait s’efforcer d’atteindre - quoique sans
aucune  chance  de  succès  (…)  -  dans  un  état  strictement  naturel.  D’où  l’évidence  de  cette
proposition  :  alors  même qu’un homme raisonnable  se  verrait  un jour,  pour  obéir  à  son pays,
contraint d’accomplir une action certainement contraire aux exigences de la raison, cet inconvénient
particulier serait compensé, et au-delà, par tout le bien dont le fait bénéficier en général l’état de
société. L’une des lois de la raison prescrit que de deux maux nous choisissons le moindre ; il est
donc permis de soutenir que jamais personne n’accomplit une action contraire à ce que lui dicte sa
raison, en se conformant aux lois de son pays. 
      Spinoza, Traité de l'autorité politique. 
 
QUESTIONS : 
 
1° Dégagez l’idée principale du texte, puis ses différentes étapes. 
 
2° Expliquez : 
a) « Son but principal ne diffère donc pas de celui que tout homme raisonnable devrait s’efforcer 
d’atteindre » ; 
b) « cet inconvénient particulier serait compensé, et au-delà, par tout le bien dont le fait 
bénéficier en général l’état de société » ; 
c) « L’une des lois de la raison prescrit que de deux maux nous choisissons le moindre ». 
 
3° A-t-on le droit de désobéir à une loi injuste ? 

Texte 2     : Pour discuter le texte     :  Peut-il être légitime parfois de désobéir aux lois     ?

"Des actes de désobéissance civile interviennent lorsqu'un certain nombre de citoyens ont acquis la
conviction  que  les  mécanismes  normaux  de  l'évolution  ne  fonctionnent  plus  ou  que  leurs
réclamations  ne  seront  pas  entendues  ou  ne  seront  suivies  d'aucun  effet  -  ou  encore,  tout  au
contraire, lorsqu'ils croient possible de faire changer d'attitude un gouvernement qui s'est engagé
dans  une  action  dont  la  légalité  et  la  constitutionnalité  sont  gravement  mises  en  doute.  […]
    Il existe une différence essentielle entre le criminel qui prend soin de dissimuler à tous les regards
ses actes répréhensibles et  celui qui fait  acte de désobéissance civile en défiant les autorités et
s'institue  lui-même  porteur  d'un  autre  droit.  […] Le  délinquant  de  droit  commun,  même  s'il
appartient  à  une organisation criminelle,  agit  uniquement  dans  son propre intérêt  ;  il  refuse de
s'incliner devant la volonté du groupe, et ne cédera qu'à la violence des services chargés d'imposer
le  respect  de la  loi.  Celui  qui  fait  acte  de  désobéissance  civile,  tout  en  étant  généralement  en
désaccord avec une majorité, agit au nom et en faveur d'un groupe particulier. Il lance un défi aux
lois  et  à  l'autorité  établie  à  partir  d'un  désaccord  fondamental,  et  non  parce  qu'il  entend
personnellement bénéficier d'un passe-droit." 
Hannah Arendt, La désobéissance civile. 

Repère : Légal/légitime. 

Conclusion : Avec quel auteur êtes vous plutôt d'accord ? 



4) Pourrait-il être raisonnable pour un être humain de quitter la culture pour vivre dans la 
nature ?

Accroche : A quelles situations concrètes vous font penser ce sujet (donner des exemples) ? 

Texte 1     : Pourrait-on être plus heureux dans la nature     ?

Il semble, à première vue, que de tous les animaux qui peuplent le globe terrestre, il n’y en ait pas
un à l’égard duquel la nature ait usé de plus de cruauté qu’envers l’homme : elle l’a accablé de
besoins et de nécessités innombrables et l’a doté de moyens insuffisants pour y subvenir. Chez les
autres créatures, ces deux éléments se compensent l’un l’autre. Si nous regardons le lion en tant
qu’animal carnivore et vorace, nous aurons tôt fait de découvrir qu’il est très nécessiteux ; mais si
nous tournons les yeux vers sa constitution et son tempérament, son agilité, son courage, ses armes
et sa force, nous trouverons que ces avantages sont proportionnés à ses besoins. Le mouton et le
bœuf sont privés de tous ces avantages, mais leurs appétits sont modérés et leur nourriture est d’une
prise facile. Il n’y a que chez l’homme que l’on peut observer à son plus haut degré d’achèvement
cette conjonction, qui n’est  pas naturelle, de la faiblesse et  du besoin. […] Ce n’est que par la
société qu’il est capable de suppléer à ses déficiences et de s’élever à une égalité avec les autres
créatures,  voire  d’acquérir  une  supériorité  sur  elles.  Par  la  société,  toutes  ses  infirmités  sont
compensées et, bien qu’en un tel état ses besoins se multiplient sans cesse, néanmoins ses capacités
s’accroissent toujours plus et le laissent, à tous points de vue, plus satisfait et plus heureux qu’il ne
pourrait jamais le devenir dans sa condition sauvage et solitaire. 
 HUME, Traité de la nature humaine. 
 
QUESTIONS : 
 
1° Dégagez l’idée principale du texte et les étapes de son argumentation. 
 
2° En vous appuyant sur le texte, répondez aux questions suivantes : 
a) qu’est-ce qui distingue l’homme des autres animaux ? 
b) pourquoi le mouton et le bœuf ne sont-ils pas désavantagés par rapport au lion ? 
 
3° Est-il raisonnable de vouloir retourner à l'état de nature ? 

Texte 2     : Pour discuter     : La civilisation n'apporte-t-elle que des avantages     ?

Supposez un printemps perpétuel sur la terre ; supposez partout de l'eau, du bétail, des pâturages :
supposez les hommes sortant des mains de la nature une fois dispersés parmi tout cela : je n'imagine
pas comment ils  auraient jamais renoncé à leur liberté primitive et  quitté la vie naturelle,  pour
s'imposer sans nécessité l'esclavage, les travaux, les misères inséparables de l'état social. Celui qui
voulut que l'homme fût sociable toucha du doigt l'axe du globe et l'inclina sur l'axe de l'univers. A
ce léger mouvement, je vois changer la face de la terre et décider la vocation du genre humain :
j'entends au loin les cris de joie d'une multitude insensée ; je vois édifier les palais et les villes ; je
vois naître les arts, les lois, le commerce ; je vois les peuples se former, s'étendre, se dissoudre, se
succéder comme les flots de la mer ; je vois les hommes, rassemblés sur quelques points de leur
demeure pour s'y dévorer mutuellement, faire un affreux désert du reste du monde, digne monument
de l'union sociale et de l'utilité des arts. "

Rousseau, Essai sur l'origine des langues

Conclusion : Avec quel auteur êtes vous plutôt d'accord ? 



5) Suffit-il d'avoir la technique pour être un artiste ?

Accroche : A quelles situations concrètes ce sujet vous fait-il penser ? (donner des exemples)

Texte 1     : L'artiste est-il un simple artisan     ?

Il reste à dire maintenant en quoi l’artiste diffère de l’artisan. Toutes les fois que l’idée précède et
règle  l’exécution,  c’est  industrie  (1).  Et  encore  est-il  vrai  que  l’œuvre  souvent,  même  dans
l’industrie,  redresse  l’idée  en  ce  sens  que  l’artisan  trouve  mieux  qu’il  n’avait  pensé  dès  qu’il
essaye ; en cela il est artiste, mais par éclairs. Toujours est-il que la représentation d’une idée dans
une chose, je dis même d’une idée bien définie comme le dessin d’une maison, est une œuvre
mécanique  seulement,  en  ce  sens  qu’une  machine  bien  réglée  d’abord  ferait  l’œuvre  à  mille
exemplaires. Pensons maintenant au travail du peintre de portrait ; il est clair qu’il ne peut avoir le
projet de toutes les couleurs qu’il emploiera à l’œuvre qu’il commence ; l’idée lui vient à mesure
qu’il fait ; il serait même plus rigoureux de dire que l’idée lui vient ensuite, comme au spectateur, et
qu’il est spectateur aussi de son œuvre en train de naître. Et c’est là le propre de l’artiste. Il faut que
le génie ait la grâce de nature, et s’étonne lui-même. Un beau vers n’est pas d’abord en projet, et
ensuite fait ; mais il se montre beau au poète ; et la belle statue se montre belle au sculpteur, à
mesure qu’il la fait ; et le portrait naît sous le pinceau. 
 
Alain, Système des beaux arts 
 
(1) « industrie » : ici, habileté technique. 
 
QUESTIONS : 
 
1° Formulez la thèse de ce texte et montrez comment elle est établie. 
 
2° En vous appuyant sur les exemples du texte ou d’autres que vous choisirez, expliquez : 
a) « l’œuvre souvent, même dans l’industrie, redresse l’idée » ; 
b) « la représentation d’une idée dans une chose (…) est une œuvre mécanique seulement » ; 
c) « l’idée lui vient à mesure qu’il fait ». 
 
3° Suffit-il de maîtriser la technique pour être un artiste ?

Texte 2     : Pour discuter     : - Oui, mais l'art peut-il se passer de technique et de travail     ?

L'idée essentielle qu'il nous faut noter est que, même si le talent et le génie de l'artiste comportent
un moment naturel, ce moment n'en demande pas moins essentiellement à être formé et éduqué par
la pensée, de même qu'il nécessite une réflexion sur le mode de sa production ainsi qu'un savoir-
faire  exercé  et  assuré dans  l'exécution.  Car  l'un des  aspects  principaux de cette  production  est
malgré tout un travail extérieur, dès lors que l'oeuvre d'art a un côté purement technique qui confine
à l'artisanal, surtout en architecture et en sculpture, un peu moins en peinture et en musique, et dans
une faible mesure encore en poésie. Pour acquérir en ce domaine un parfait savoir-faire, ce n'est pas
l'inspiration qui peut être d'un quelconque secours, mais seulement la réflexion, l'application et une
pratique assidue. Or il se trouve qu'un tel savoir-faire est indispensable à l'artiste s'il veut se rendre
maître du matériau extérieur et ne pas être gêné par son âpre résistance. 

Hegel, Cours d'esthétique. 

Conclusion : Avec qui êtes vous plutôt d'accord ?



6) Les échanges économiques peuvent-ils garantir la paix ?

Accroche : A quelles situations concrètes peut vous faire penser ce sujet (donnez des exemples) 

Texte 1     : Que penser des échanges économiques     ?

L’effet naturel du commerce est de porter à la paix. Deux nations qui négocient ensemble se rendent
réciproquement dépendantes : si l’une a intérêt d’acheter, l’autre a intérêt de vendre ; et toutes les
unions sont fondées sur des besoins mutuels. 
Mais si l’esprit de commerce unit les nations, il n’unit pas de même tes particuliers. Nous voyons
que, dans les pays  où l’on n’est  affecté que de l’esprit  de commerce,  on trafique de toutes les
actions humaines, et de toutes les vertus morales : les plus petites choses, celles que l’humanité
demande, s’y font ou s’y donnent pour de l’argent. 
L’esprit de commerce produit dans les hommes un certain sentiment de justice exacte, opposé d’un
côté au brigandage, et de l’autre à ces vertus morales qui font qu’on ne discute pas toujours ses
intérêts avec rigidité et qu’on peut les négliger pour ceux des autres. 
La privation totale du commerce produit au contraire le brigandage, qu’Aristote met au nombre des
manières d’acquérir. L’esprit n’en est point opposé à de certaines vertus morales : par exemple,
l’hospitalité,  très  rare  dans  les  pays  de  commerce,  se  trouve admirablement  parmi  les  peuples
brigands. 
 MONTESQUIEU, L'esprit des lois
 
QUESTIONS : 
 1° Dégagez la thèse du texte et les étapes de son argumentation. 
 
2° Expliquez : a) « toutes les unions sont fondées sur des besoins mutuels » ; 
b) « si l’esprit de commerce unit les nations, il n’unit pas de même les particuliers » ; 
c) « l’esprit de commerce produit dans les hommes un certain sentiment de justice exacte ». 
 
3° Les échanges économiques peuvent-il nous apporter la paix ? 

Texte 2     : Pour discuter     : Mais les échanges économiques ne sont-ils pas un masque de l'exploitation 
et de l'inégalité sociale     ?

« L'histoire de toute société jusqu'à nos jours n'a été que l'histoire de luttes de classes. Homme libre
et  esclave,  praticien  et  plébéien,  baron  et  serf,  maître  de  jurande  et  compagnon  en  un  mot
oppresseurs  et  opprimés  en  opposition  constante,  ont  mené  une  guerre  ininterrompue,  tantôt
ouverte,  tantôt  dissimulée,  une  guerre  qui  finissait  toujours  soit  par  une  transformation
révolutionnaire  de  la  société  tout  entière,  soit  par  la  destruction  des  deux  classes  en  lutte.  
Dans les premières époques historiques, nous constatons presque partout une organisation complète
de  la  société  en  classes  distinctes,  une  échelle  graduée  de  conditions  sociales.  Dans  la  Rome
antique, nous trouvons des patriciens, des chevaliers, des plébéiens, des esclaves; au Moyen Age,
des seigneurs, des vassaux, des maîtres, des compagnons, des serfs et, de plus, dans chacune de ces
classes,  une  hiérarchie  particulière. La  société  bourgeoise  moderne,  élevée  sur  les  ruines  de  la
société féodale, n'a pas aboli les antagonismes de classes. Elle n'a fait que substituer de nouvelles
classes,  de nouvelles conditions d'oppression,  de nouvelles formes de lutte à celles  d'autrefois. 
Cependant le caractère distinctif de notre époque, de l'époque de la bourgeoisie, est d'avoir simplifié
les antagonismes de classes. La société se divise de plus en plus en deux vastes camps ennemis, en
deux grandes classes diamétralement opposées : la bourgeoisie et le prolétariat. » 
Marx et Engels, Le Manifeste du Parti communiste.

Conclusion     : Avec quel auteur êtes vous plutôt d'accord ?



7)Suffit-il d'être les plus nombreux pour être dans le vrai ?

Accroche : A quelles situations concrètes vous fait penser ce sujet ? (donnez des exemples) 

Texte 1     : La majorité a-t-elle nécessairement raison     ?

Il ne servirait de rien de compter les suffrages pour suivre l’opinion garantie par le plus d’auteurs, 
car s’il s’agit d’une question difficile, il est plus croyable que la vérité en a été découverte par un 
petit nombre plutôt que par beaucoup. Même si tous étaient d’accord, leur enseignement ne nous 
suffirait pas : nous ne deviendrons jamais mathématiciens, par exemple, bien que notre mémoire 
possède toutes les démonstrations faites par d’autres, si notre esprit n’est pas capable de résoudre 
toute sorte de problèmes ; nous ne deviendrons pas philosophes, pour avoir lu tous les 
raisonnements de Platon et d’Aristote, sans pouvoir porter un jugement solide sur ce qui nous est 
proposé. Ainsi, en effet, nous semblerions avoir appris, non des sciences, mais des histoires. 
 DESCARTES, Règles pour la direction de l'esprit.
 
QUESTIONS : 
 
1° Dégagez les idées principales du texte et les étapes de son argumentation. 
 
2° 
a) Pourquoi est-il « plus croyable que la vérité en a été découverte par un petit nombre plutôt que 
par beaucoup » ? 
b) Pourquoi ne suffit-il pas de posséder « toutes les démonstrations faites par d’autres » pour 
devenir mathématicien ? Pourquoi ne suffit-il pas d’avoir lu tous les raisonnements des 
philosophes pour être philosophe ? 
c) Expliquez : « porter un jugement solide ». 
 
3° Être les plus nombreux, suffit-il pour être dans le vrai ?

Texte 2     : Pour discuter     : Mais peut-on trouver un critère certain de la vérité     ?

Sur quoi la  fondera-t-il,  l’économie du monde qu’il  veut gouverner ?  Sera-ce sur le  caprice de
chaque  particulier,  quelle  confusion  !  Sera-ce  sur  la  justice,  il  l’ignore.  Certainement  s’il  la
connaissait il n’aurait pas établi cette maxime la plus générale de toutes celles qui sont parmi les
hommes, que chacun suive les mœurs de son pays. L’éclat de la véritable équité aurait assujetti tous
les peuples. Et les législateurs n’auraient pas pris pour modèle, au lieu de cette justice constante, les
fantaisies et les caprices des Perses et Allemands. On la verrait plantée par tous les États du monde
et dans tous les temps, au lieu qu’on ne voit rien de juste ou d’injuste qui ne change de qualité en
changeant de climat, trois degrés d’élévation du pôle renversent toute la jurisprudence. Un méridien
décide de la vérité, en peu d’années de possession les lois fondamentales changent. Le droit a ses
époques, l’entrée de Saturne au Lion nous marque l’origine d’un tel crime. Plaisante justice qu’une
rivière borne ! Vérité au-deçà des Pyrénées, erreur au-delà. Ils confessent que la justice n’est pas
dans  ces  coutumes,  mais  qu’elle  réside  dans  les  lois  naturelles  communes  en  tout  pays.
Certainement  ils  le  soutiendraient  opiniâtrement  si  la  témérité  du  hasard  qui  a  semé  les  lois
humaines en avait rencontré au moins une qui fût universelle. Mais la plaisanterie est telle que le
caprice des hommes s’est si bien diversifié qu’il n’y en a point.

Pascal, Les pensées.

Repères : Opinion/vérité ; Relatif/universel.

Conclusion : Avec quel auteur seriez-vous plutôt d'accord ?



8) Dois-je toujours uniquement me fier à mon raisonnement personnel et ne jamais croire
autrui sans preuves ?

Accroche : A quelles situations concrètes pourriez vous relier ce sujet ? (donner des exemples) 

Texte 1     :  Quand doit-on se fier à autrui     ?

Lorsque, dans les matières qui se fondent sur l’expérience et le témoignage, nous bâtissons notre
connaissance sur l’autorité d’autrui, nous ne nous rendons ainsi coupables d’aucun préjugé ; car
dans ce genre de choses puisque nous ne pouvons faire nous-mêmes l’expérience de tout ni  le
comprendre par notre propre intelligence, il faut bien que l’autorité de la personne soit le fondement
de  nos  jugements.  -  Mais  lorsque  nous  faisons  de  l’autorité  d’autrui  le  fondement  de  notre
assentiment à l’égard de connaissances rationnelles, alors nous admettons ces connaissances comme
simple préjugé. Car c’est de façon anonyme que valent les vérités rationnelles ; il ne s’agit pas alors
de demander : qui a dit cela ? mais bien qu’a-t-il dit ? Peu importe si une connaissance a une noble
origine ; le penchant à suivre l’autorité des grands hommes n’en est pas moins très répandu tant à
cause de la  faiblesse des  lumières  personnelles  que par  désir  d’imiter  ce qui  nous est  présenté
comme grand. À quoi s’ajoute que l’autorité personnelle sert, indirectement, à flatter notre vanité. 
 KANT, Logique.
 
QUESTIONS : 
 
1° Dégagez l’idée directrice et les étapes de l’argumentation du texte. 
 
2° Expliquez les expressions suivantes : 
a) « nous ne nous rendons ainsi coupables d’aucun préjugé » ; 
b) « alors nous admettons ces connaissances comme simple préjugé ». 
 
3° Dois-je toujours uniquement me fier à me raison et ne jamais croire autrui sans preuves ?

Texte 2     : Pour discuter     : Quelles seraient les règles de la méthode d'un esprit rationnel     ?

Ainsi, au lieu de ce grand nombre de préceptes dont la logique est composée, je crus que j’aurais
assez des quatre suivants, pourvu que je prisse une ferme et constante résolution de ne manquer pas
une seule fois à les observer. 
Le premier était de ne recevoir jamais aucune chose pour vraie, que je ne la connusse évidemment
être telle : c'est-à-dire, d'éviter soigneusement la précipitation et la prévention ; et de ne comprendre
rien de plus en mes jugements, que ce qui se présenterait si clairement et si distinctement à mon
esprit,  que je n'eusse aucune occasion de le mettre en doute. Le second de diviser chacune des
difficultés que j'examinerais, en autant de parcelles qu'il se pourrait, et qu'il serait requis pour les
mieux résoudre. Le troisième de conduire par ordre mes pensées, en commençant par les objets les
plus simples et les plus aisés à connaître, pour monter peu à peu, comme par degrés, jusques à la
connaissance des plus composés ; et supposant même de l'ordre entre ceux qui ne se précèdent point
naturellement les uns les autres. Et le dernier,  de faire partout des dénombrements si entiers, et des
revues si générales, que je fusse assuré de ne rien omettre. 

Descartes, Le discours de  la méthode.

Conclusion : Avec quel auteur seriez vous plutôt d'accord ?



9) Avoir de l'expérience nous suffit-il pour nous guider dans l'existence ?

Accroche : A quelles situations concrètes ce sujet vous fait-il penser ?  (donner des exemples)

Texte 1     : Quelle place accorder à l'expérience des autres dans sa vie     ?

Nul ne conteste qu’on doive élever et instruire la jeunesse de façon à lui faire profiter des acquis de
l’expérience humaine. Mais c’est là le privilège et la condition propre d’un être humain dans la
maturité de ses facultés que de se servir de l’expérience et de l’interpréter à sa façon. C’est à lui de
découvrir ce qui, dans l’expérience transmise, est applicable à sa situation et à son caractère. Les
traditions et les coutumes des autres sont, jusqu’à un certain point, des témoignages de ce que leur
expérience leur  a  appris,  et  elles justifient  une présomption (1) qui,  comme telle,  est  digne de
respect. Mais il se peut en premier lieu que l’expérience des autres soit trop étroite, ou qu’ils l’aient
mal interprétée ; il se peut deuxièmement que leur interprétation soit juste sans toutefois convenir à
un individu particulier. Les coutumes sont faites pour les vies et les caractères ordinaires ; mais un
individu peut avoir une vie et un caractère extraordinaires. Troisièmement, même si les coutumes
sont à la fois bonnes en soi et  adaptées à l’individu, il se peut que se conformer à la coutume
uniquement  en tant  que telle  n’entretienne ni ne développe en lui  aucune des qualités qui sont
l’attribut  distinctif  de  l’être  humain.  Les  facultés  humaines  de  la  perception,  du  jugement,  du
discernement (2), de l’activité intellectuelle, et  même la préférence morale,  ne s’exercent qu’en
faisant un choix. Celui qui n’agit jamais que suivant la coutume ne fait pas de choix. Il n’apprend
nullement à discerner ou à désirer ce qui vaut mieux. 
 MILL, De la liberté.
 (1) « présomption » : le fait de présumer, supposer. 
(2) « discernement » : capacité de distinguer. 
 
QUESTIONS : 1° Formulez la thèse de ce texte et restituez les étapes de l’argumentation. 
 2° a) Expliquez en quoi la « maturité » consiste à « se servir de l’expérience et (…) l’interpréter à 
sa façon ». 
b) Quel lien J. S. Mill fait-il entre « l’expérience » et « les traditions et les coutumes » ? 
c) Montrez en quoi l’exercice des « facultés humaines » dont il est question et « la préférence 
morale » consistent à faire « un choix ». 
 
3° Avoir de l’expérience suffit-il pour se guider dans l'existence ? 

Texte 2     : Pour discuter     : Ne faut-il pas recourir également à sa raison     ?

Il  est  vrai  que  pendant  que je  ne  faisais  que considérer  les  moeurs  des  autres  hommes,  je  n'y
trouvais guère de quoi m'assurer, et que j'y remarquais quasi autant de diversité que j'avais fait
auparavant entre les opinions des philosophes. En sorte que le plus grand profit que j'en retirais était
que, voyant plusieurs choses qui, bien qu'elles nous semblent fort extravagantes et ridicules, ne
laissent pas d'être communément reçues et approuvées par d'autres grands peuples, j'apprenais à ne
rien croire trop fermement de ce qui ne m'avait été persuadé que par l'exemple et par la coutume: et
ainsi je me délivrais peu à peu de beaucoup d'erreurs qui peuvent offusquer notre lumière naturelle,
et nous rendre moins capables d'entendre raison. Mais, après que j'eus employé quelques années à
étudier ainsi  dans le livre du monde, et  à tâcher d'acquérir  quelque expérience,  je pris  un jour
résolution d'étudier aussi en moi-même, et d'employer toutes les forces de mon esprit à choisir les
chemins que je devais suivre; ce qui me réussit beaucoup mieux, ce me semble, que si je ne me
fusse jamais éloigné ni de mon pays ni de mes livres.  
Descartes, Discours de la méthode

Conclusion : Avec quel auteur êtes vous plutôt d'accord ?


